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Celui qui  souhaite s’installer se lance 
souvent dans une «aventure». Aventure 
humaine,  sociale et financière... C’est un 
capital à financer, souvent sur toute une vie.
Cest une responsabilité, pour soi, sa famille, 
ses partenaires, les consommateurs, ses 
voisins, la société.
Selon la situation, les expériences, les 
projets, chaque «histoire» sera différente de 
celle de son voisin.
L’histoire de Mikaël TRANQUARD est une 
aventure parmi beaucoup d’autres. Riches 
d’enseigements, elle permettra à chacun 
de faire un point sur les «incontournables» 
quand on souhaite s’installer.

Un projet de coeur 
qui a abouti avec des choix
et de belles rencontres
Mickaël TRANQUARD a repris hors cadre 
familial et dans le cadre du RDI (Répertoire  
départemental à l’Installation) en janvier 
2011  une exploitation d’élevage située 
dans les marais de Brouage où il conduit 
un troupeau de 50 vaches allaitantes. 
Sa production est vendue en partie en 
circuit court auprès de magasins Leclerc 
locaux et en partie par l’intermédiaire d’un 
groupement de producteurs.

Le métier d’agriculteur : un choix.
Son grand père était éleveur, son oncle 
avait repris l’exploitation après lui. Mickael 
y participait depuis l’âge de 6 ans ; «j’ai 
toujours aimé ce métier, le contact avec les 
animaux, je connais le coin par coeur et en 
particulier les marais». Il a choisi de faire des 
études agricoles (Bac puis BTS ACSE) pour 
reprendre l’exploitation au départ de son 
oncle. Il a réalisé ses stages «pas trop loin» 
sur des exploitations avec grandes cultures 
et troupeau allaitant pour se perfectionner 
dans ces deux productions. A l’obtention de 
son BTS ACSE en 2006, il est entré comme 
salarié à temps partiel sur une exploitation 
voisine en grandes cultures et maraîchage 
Et il a alors commencé à réfléchir à son 
projet de reprise.

Un premier essai familial non 
abouti
Parce qu’il n’aimait pas les vaches laitières 
«des tréteaux, je préfère les animaux 
avec de belles carcasses et puis, la traite, 
c’était beaucoup trop contraignant quand 
on s’installe tout seul», il souhaitait arrêter 
les laitières pour développer le troupeau 
allaitant existant. Il a démarré son PDE 
mais son oncle souhaitant la poursuite de 
la production laitière, Mickael a choisi de ne 
pas s’installer. Il est devenu salarié à plein 
temps sur les grandes cultures.
Une expérience salariée formatrice 
Petit à petit, il s’est perfectionné dans la 
conduite des cultures chez son patron et 
est devenu de plus en plus autonome. Son 
patron l’a incité à participer aux réunions 
de son groupement d’achat pour bénéficier 
des échanges entre professionnels et des 
conseils du technicien sur les évolutions 
des itinéraires de production. Mickaël 
s’est impliqué dans la réalisation de la 
comptabilité, de la déclaration PAC sur 
papier.
Une rencontre décisive
En Novembre 2009, la cédante l’a contacté 
pour la reprise de son exploitation. Elle 
souhaitait transmettre à un jeune éleveur 

RDI (Répertoire Départemental à 
l’Installation) : Sur l’ensemble du 
département, des conseillers expérimentés 
l’animent. Ils assurent une mission de service 
public en accompagnant la transmission des 
exploitations agricoles. Ils se chargent aussi 
bien des reprises d’exploitations individuelles 
que de la recherche d’associé dans le cadre 
de formes d’exploitations sociétaires.
Contact : Joëlle LEPASTEUR
Chambre d’agriculture SAINTES

  05 46 93 71 05

Incontournable !
Quel que soit l’âge, la formation,les demandes 
ou non d’aides, si vous souhaitez vous 
installer votre premier contact est le POINT 
INFO INSTALLATION
En Charente-Maritime, Il est situé à SAINTES, 
dans les locaux de la Chambre d’agriculture
3, boulevard de Vladimir
05 46 93 71 05
Mail : point.info17@wanadoo.fr
http://www.installation-agricole-pc.fr

Mikaël TRANQUARD,  éleveur



pour que le cheptel de race qu’elle avait 
petit à petit constitué puisse profi ter à un 
autre.
Mickael a pris le temps d’étudier cette 
nouvelle proposition «je voulais voir les 
champs, le cheptel, étudier la comptabilité 
de l’exploitation pour voir si elle était 
rentable avant de me lancer dans le PDE. 
Il ne faut pas avoir peur des chiffres, et se 
les faire expliquer. Ils donnent beaucoup 
d’informations sur l’exploitation».

Pour que chacun s’y retrouve. «j’ai posé 
mes conditions, je voulais mettre toutes 
les chances de mon coté et devenir 
propriétaire de la maison d’habitation. 
Pour un éleveur c’est important d’habiter à 
côté de son troupeau». Il a choisi de jouer 
la transparence avec la cédante parce 
que «c‘est le meilleur moyen d’arriver à 
un accord et de résister aux tentatives de 
déstabilisations extérieures».

L’accomplissement 
Mickael s’est engagé dans le parcours 
à l’installation. «Les échanges avec les 
autres candidats apportent beaucoup, 
on se compare, on tire parti de leurs 
expériences ». A travers les informations 
apportées, l’idée de valoriser ses 
produits sous label a germé. Il a été 
rassuré rapidement «les bâtiments repris 
étaient aux normes, il n’y aurait pas 
d’investissement à prévoir de ce coté». Il 
est au fait de l’actualité réglementaire, «ne 
se laisse plus infl uencer pas les «on dit», 
sait où trouver l’information pour coller à 
son évolution»: «ca change tout le temps, 
j’ai pu tout gérer sans erreur» La mise en 
chiffres de son projet a servi de base aux 
derniers calages avec la cédante sur les 
conditions de reprise.
Il est désormais sur son exploitation au 
milieu des animaux qu’il aime avec de 
nouveaux projets en tête : vente de viande 
sur l’exploitation, approfondissement de 
l’autonomie alimentaire dans un objectif 
de qualité et de transparence. 

En conclusion
Un projet d’installation est le cadre pour 
l’histoire d’une vie. Il mérite que l’on 
prenne le temps d’y réfl échir, d’en discuter, 
de s’armer pour le réussir, de veiller à 
s’entourer des personnes qui l’enrichiront.
Il va permettre au candidat de passer de 
l’idée à un projet concret, réalisable et 
viable. Il va l’armer pour le réussir.

EN SAVOIR PLUS, 
NOUS CONTACTER :
Département Economie & Territoires 
05 46 93 71 05
CEPP : Myriam SIMONNEAU
PDE : Philippe CHATELIER

L’installation en chiffres
en Charente-Maritime

• En 2010 en Charente-Maritime
plus de 180 candidats au
métier d’Exploitants agricoles
ont poussé la porte du Point
Info Installation. Ce dernier a
transmis au CEPPP au cours de
l’année 66 autodiagnostics.

• En juin 2011, 58 porteurs
de projets sont en cours
de réalisation de leur Plan
de Professionnalisation
Professionnalisé (PPP) et de
leur Plan de Développement
de l’Exploitation (PDE).

• Dans quelques semaines
ou dans quelques mois, ils
rejoindront les 42 jeunes
exploitants qui se sont
installés avec les aides de
l’Etat et des collectivités
locales en 2010 
dans notre département.

Le PDE (Plan de 
développement de
l ’Explo i ta t ion) .  
Le conseiller 
de la Chambre 
d’agriculture vous 
aide à mesurer 

la viabilité de votre projet et 
à constituer votre dossier de 
demandes d’aides à l’installation 
(Etat et/ou collectivités)

la viabilité de votre projet et 

Contacts
Chambre d’agriculture

Département Economie et Territoires

Selon votre localisation ou l’orientation principale de votre projet, 

merci de contacter

Tous types de projets 

Philippe ChaTElliEr 
Jonzac 

Tél :  05 46 48 10 79

philippe.chatellier@charente-maritime.chambagri.fr

Tous types de projets
Jean harTz 

Marennes 
Tél : 05 46 85 69 47

jean.hartz@charente-maritime.chambagri.fr

Projets viticoles et diversification 

Cédric BégauD
 St Jean d’angely

Tél  : 05 46 32 20 51

cedric.begaud@charente-maritime.chambagri.fr

Projets céréales, élevage allaitant

Frédéric ChaTEau 
Saintes

Tél :  05 46 93 71 05 

frederic.chateau@charente-maritime.chambagri.fr
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Rejoignez les groupes JA !
Pour aider les jeunes installés (moins 

de 3 ans), la Chambre d’agriculture 

leur propose de se retrouver dans des 

groupes spécialisés : lait, céréales, 

viticulture,...
Ensemble, c’est plus facile  !
Echanges sur les pratiques -  Mises au 

point techniques - Repères et solutions 

économiques - Visites d’exploitations 

- Réponses aux attentes exprimées - 

Formations “à la carte”.

Réussissez votre installation dans le cadre 

familial ou hors cadre familial ! Utilisez les 

outils mis à votre disposition par la Chambre 

d’agriculture (ODASEA)

Notre service juridique et économique vous 

accompagne dans vos démarches de création 

d’entreprise.
Contacts : 
Christiane BELIS - Karine DAGNAUD

SAINTES - Tel : 05 46 93 71 05
christiane.belis@charente-maritime.chambagri.fr

karine.dagnaud@charente-maritime.chambagri.fr

www.charente-maritime.chambagri.fr

Tarifs des prestations*

Dossier installation à titre individuel

1200 euros hT

Dossier installation en société

1600 euros hT
* :  les tarifs sont votés chaque année en session

PDE
Plan de Développement 

de l’Exploitation

Constitution et suivi 
de la demande d’aides J.A.

Installation
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•	 Les Aides à 
l’installation 

•	 Le Parcours à 
l’installation

•	 le Répertoire 
Départemental à 
l’Installation (RDI)

•	 le PIDIL 
(programme pour 
l’Installation et le 
Développement 
des Initiatives 
locales) 

avec le soutien de :

Ce schéma
montre bien les
démarches à suivre
en parallèle dès que
vous avez déposé
votre auto diagnostic.
Pour réussir son
installation, il est
important de mener
son PPP et son PDE
de façon conjointe.

Chambre infos n° 98 - dossier - p-2


